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Erwagungen

E.11

Envertu del'art. 42 a. 1 let. aLaCP, la Chambre pénale de recours de la Cour de justice
connait des recours dirigés contre les décisions rendues par |e département de la sécurité,
ses offices et ses services conformément al’ article 40 LaCP (art. 439 a. 1 CPP), les articles
379 a 397 CPP s appliquant par analogie. Pour le surplus, laloi sur la procédure
administrative (LPA; RSE 5 10) est applicable (art. 40 a. 4 LaCP).

E.12

Lerecours est donc en |'espéce recevable pour étre dirigé contre une décision rendue par le
SAPEM, dans une matiere pour laguelle il est compétent (art. 40 al. 1 et

E.5

Le recourant, qui succombe, supportera les frais envers I'Etat, qui comprendront un
émolument de CHF 600.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Reglement fixant le tarif desfrais
en matiere pénale, RTFMP ; E4 10.03). * * * * *
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